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PRONOSTICS DE LA TEMPÉRATURE
1oun 'asA 1903 roun AvRiL 1J03

Du 17 au 18, périclte ile beau Dii 1er ait Vfi-, ciée.
tenps. Du 3 uii5,tîroiilnr huide.

Du 20 au 21, broutillanti - Du 6 nu 7, duie îivige.
luitle.

Di 22 ai 24, grandi veut. Di 10 ni, 12, (oux, brouillard.
Dit 25 at 26, nuageux. Dii 13 nit 14, piu chnud,
Dit 27 at 29, iitis dit-%, teilis île jirtiiteiiîîî.
• rit. Dii 15 nu 16, efrnaig.nt, îý"-
feuoii i, pluiîk vijeux.

Regles pour le Careme
Voici le règlenmcnt qui devra être Observé

cette année dans lc diocèsc pour le jene et
lDabstine6ce durant l7 carême:

ToDs les dimanches seront gras;
Toits les lundis, mardis, jeudis t saute-

(lis, excepté le samedi des quatrc-tenmps et
le samDedi saint, tout le aonde pourra faire
le repas principal cit gras. Ces jours-là, les

personnes légitimem u6ent hmpêahées ot di-
pensées de seûner pourront faire gras aux
trois repas;

Les autres jours, c'est-à-dire les ercre-
dis, les viendredis et les deux samedis ex-
ceptés plus ianct, seront igres;

L'obligation di jene subsiste come à
l'ordinaire.

Les épreuves par lesquelles passent tant
de familles, la maladie qui sévit, la pauvreté
que oeps constatons dans beaucoup d'en-

roits, sont les raisons qui nous font user
d'unt induit apostolique daté dui 27 janvier
1903, et nous permettant d'adoucir ainsi les
rigtueurs du carême.

Mais, veuillez, chers collaborateurs, relire
ce que nous vous avons écrit dans nos let-
tres des années passées et inspirez-vouls-en
dais les avis que vous donnerez aux fidèle,.
Il nle faut pas que ceux-ci oublient que les
dispenses qui leur sont accordées, doient
être 'ie raison toute particulière de sancti-
fier, par leurs bonnes quvres, l'abstention
les plaisirs frivoles, la prière, l'aumône,l'as-

sistance plus fréquente à la messe, cette
quarantaine qui dans la pensée de l'Eglise
est uni temps de pénitence et de préparation
aux grandes fêtes pascales. Nous ne pouvons
pîus pratiquer les actes de niortificacioa si
admirable auxquels se soumettaient nos
pères, mais le devoir nous reste de les .ni-
ter dans leur vie chrétienne et de feous rap-
peler les divines leçons du Sauveur.

Nous aimons à croire que cette année
nous ne verrons pas dans nos villes, pendant
le caréne, ces soirées mondaines, ces bals,
ces banquets que nous avons eu à déplorer
les années dernières, et qui auraient pu faire
croire que véritablement les catholiques, ou-
blieux (le leurs obligations de chrétiens,
avaient transformé les semaines consacrées
par l'Eglise à la pénitence en un temps (le
jouissance et de divertissements. Nous espé-
rons que nos familles les plus en vue dans
la société auront à cœur de donner l'exemt-
ple sous ce rapport.

Sans créer une obligation <le conscience,
comme cela a lieu dans la plupart des dio-
cèses de France, nous demandons à tous ls
fidèles qui usent (les dispenses énumérées
plus haut pendant le cariîe, die faire une
aumône selon leurs moyens. Ce sera comme
une pieuse compensation que Dieu tie man-
quera pas d'avoir pour agréable. Pour rece-
voir ces aumônes, vous placerez dans votre
église uti tronc spécial avec l'indication sui-
vante: Anmiiiônes diu caréme. Le produit <les
offrandes devra être envoyé à M. le chanoine
Martin. à l'archevêché, avant le premier tJai
prochain. Il est destiné comme par le passé
aux Suvres diocésaines.

(F.rt rait d'une circulaire de Mgr l'arche-
vêque de Montréal.)

Une Cause Difficile a Juger
Le père, la mère et le fils viennent s'as-

seoir au banlc des prévenus, enî pendant avec
un vieux lbrave homme qui va se placer au:
banc de la partie civile.

Al. le président, (au plaigntanit).-Que re-
proclez-vous à ces gens-là?

Le plaignant, atteint d'un enrouement au-
près duquel celui de Jean Hiroux rappelle-
rait le timîbre <le la Patti, fait entendre une
espèce <le rlementi, qu'il accompagne d'une
mtiimique très accentuée et d'un roulement
d'yeux effrayant mais pas un traitre mot
n'est intelligible.

M. le président, (prêtant l'oreille).-Quoi?
Le plaignant recoiience, réunit ses ef-

forts pour faire sortir sa voix et ie parvient
qtu'à télanger son ràle <le quelques éclats
qui rappellent les petites trompettes le bois,
d'utnt sou, qu'on-donne aux enfants.

M. le président.-Aih! cela n'ira pas tout
seul. (Rires.) Avez-vous des témoins?

Le plaignant fait un signe affirmatif et
continue à parler (à parler est une manière
de parler).

I. le président.-Non, nont, c'est inutile;
nlous allons entendre vos témoins.

Un témoin s'avance.
AI. le président.-Levez la main.
Le témoin tend l'oreille.
AI. le président.-Levez la main!
Le témoin fait signe qu'il n'entend pas.
M. le président.-Un plaignant muet, ou

c'est tout comme, un témoin sourd... (Au
plaignant.) Avez-vous d'autres témoins?

Le témoin fait ui signe négatif.
M. le présideit.-S'il n'est pas bien expli-

cite, voilà une affaire (lui ne sera pas facile
à juger.

Sur l'ordre <le M. le président, l'audien-
cier crie dans l'oreille (lu témoin de lever la
main, de prêter sermnciît, puis de dire ce
qu'il sait.

Le témioin.-Moi! mais je ne sais rien.
Etoinnenîeit du plaignant, qui, avec la voix

que vous savez, élève la folle prétention <le
se faire entendre d'un sourd; il interpelle !e
témoin. (Rires bruyants dans l'auditoire.)

L'audiencier, (au témitoini).-M. le prési-
dent demande, si vous ie savez rien, pour-
quoi Oi vous a assigné?

Le témiîoin.-Seulentit, je suis accusé
d'avoir trouvé ue pièce de dix sous ent re-
venant de ion travail.

31. le président.-Il ne s'agit pas de vous,
personne îne vous accuse; allez vous asseoir.

L'audiencier, (dans l'oreille du témoin).-
\llez vous asseoir.

Le ténmoin.--OI! je suis pas bien fatigué.
M. le président, (au plaignant).-Eh bieo,

il ne sait rien, votre témoin.
Le plaignant semble protester par ses

gestes.
Al. he 1résident.-Vous nc pouvez pas le

faire parler, puisqu'il ne sait rien; il n'y a
tue vouts qui savez quelque chose, et vous ne

pouvez pas parler.
Commnie, ci définitive, le rôle porte le mot

"injures", le tribunal, dans de pareilles cir-
constances, a jugé l'affaire entendue, et -

renvoyé les trois prévenus des fins <le !a
plainte.

VIOLETTES ET ROSES

Chef-d'oeuvre de quelque vainnier
7'resseur de joncs, monteur de cages,
C'était un tout petit panier
Plein de violettes sauvages.
'iu mle disais le vieux clhein :i
Et les murailles erevass.ées
Où lu les avais, brin à bria.
Par uts jour d'avril ra:a;ssées.
Une autre fois, c'était en; ju:in,

1t cette fois c'étaient des roses,
lIlles venaient de tot jardin.
Roses rouges et roses roses.
Les hivers sont venus depuis,
Leur glace est encore à nos portes,
1.1 toits les rosiers sont détruits,
lit nos violettes sont mortes!
C'est pourquoi je n'attends plus rien
Des floraisons qui vont éciore;
Mais je m'en consolerais bien
Si je pouvais revoir encore
Les violettes de les yeux
Me sourire à l'omîbre des branches,
Et, sur ton sein libre et joyeux,
L'éclat de tes deux roses blanches.
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